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“3 MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÊBEC

QUEBEC, oe 7 décembre 1948.

MIMO dostiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Joseph,
QU'ABECe

Sujets Convention collective entre La Cité de québec et
le Syndicat professionnel de la Police mnicipele de o
bec, Ince

Monsieur,

Je vous inolus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha-
pitre 162 ot amendements ) , datée du 21 mai 1948 et déposée au
ministère du Travail sous le numéro 985.

Sincdrement 2 vous,

Le sous-ministre,

H=-15
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC,

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC
JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286. RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE

Québec le 10 décembre 1948
 

LETTRE REÇUE

 
JEC 11 two

Monsieur Gérard Tremblay, BUREAU |
Sous-ministre du Travail, SOUS-MINISTRE!
Hotel du Gouvernement, i DU YRA VA EL t ;
Québec, P.Q. ee

RE:- La Cité de Québec et

&

Syndicat profsesionnel ée la Police municipale de
Québec, Inc,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 7 décembre 1948 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 21 mai 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 10 novembre 1948
sous le numéro 995.

mp/

 

Bien à vous,

 —_e=2

Le secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUE3ZC, ce Ÿ décembre 1348,

2IMO destiné & La Commission de Relations ouvrières.
286, rue St-Joseph,
QUIBLC,

Sujet: Convention collective entre Lo Cité de Juébee et le

Syndicat professionnel de la Police municipule de uêbec, Ime.

jlonsieur,

Conforniment aux prescriptions du dew:idme paranra=-
phe de l'article 19-i de la Loi des ‘lolations ouvrières (SeTe''e
chanitre 162-/. ot amendements), je vous inclus, pour cénôt,
deux copies corsifiées de cette convention datée du 81 mai
1948 et déposée au ministère du Travail le 10 noe
venbre 1948 en exécution de la Loi des Jmndicats professions

nels (GeoGe, 1941, chanitre 162 et anendements). sous le nu-

mero 995,

Sinodrement & vous,

Le sous-ministre,

T=1175



ié MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

oe MQt Petter
Sujet : I 9 of

3.9.7 faire cavesPLdu docunent ci-joint.

Québec, ce Jl -7/- SA

1=1176 H-25



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec,

15 novembre 1948.

Sujet: Convention collective entre

La Cité de Quédbes et le Syndient professionnel de la
municipale 

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 19.1,
chapitre 162 et amendements), le 10 novenbre 1948

3.

sous le numéro

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre 



 
23-1167

i ‘
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QURBEC

Québue, ce

Memsieur Louis Milippe Desjarding, greffier-adjoint,
Cité de Québes,

Hôtel de Ville,

Cher monsieur,

Jo vous inclus un cortificat constatant lc dépôt fait
au ministdro du Travail, lo 30 novembre 1948 sous lo numéro
998 do la oonvontion collootive oconcluo sous la Loi dos Syndi-
cats professiomols (S.R.Qe, 1941, chapitro 162 ot amondomonts)
et intorvocnuo ontro

La Cité de Québes et le Syndicat professionnel de la Poliee mm-
nieipale de Québeeylne.

Jo vous fals romarquer que la partie ouvridro n'a pas
été reconnuc camno agont négociateur par la Cammission de
Relations ouvridros do Québ.o; laditoc convention cst donc assu-
jettio & l'articlo 18 de la Loi dos Rolations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chapitre 162-A) qui so lit commo suit:

\ "18, Rion dans la présonto loi n'anpôcho uno
"assooiction non roconnue do concluro unc convention
"colloctivo, mais we convontion cîinsi conclue cst
"non avenuo lo jour où uno autro association cst roconmuo
"par la Cammission pour lo groupe que roprésonto cote
“to dornièro association,"

Veuillos agréor l'oxprossion do mes moillours sunti-
monts.

Lo Sous-minis tro



 

i
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québuo, ce 15 ) 1948.

Jovous inclus un cortificat constatant lo dépôt frit
au ministôro du Travail, lo sous lo numéro

5 do la oonvontion collootir uc 19 s la Loi dos Syndi-
cats profossiomols (S.R.Qe, 1941, chapitro 162 et amendemonts)
ot intorvcnuo ontro

La Cité de Québec et le Syndteat professionnel de la Police
mnicigple de Québes, Ine.

Jo vous fais remarquer que la partio ouvridro n'a pas
été rcconnuc camme agent négociatocur par la Camission de
Relations ouvridèros de Québzes ladito convention ost done assu-
jottio & l'article 18 de la Loi dos Rolations ouwridros (S.R.Q.,
1941, chapitre 162-A) qui so lit comme suit:

"18, Rion dans la présonto loi n'oampêcho uno
"assooiction non roconnue do concluro uno convontion
"colloctivo, mais um convontion cinsi conclue est
"non avenuo lo jour où uno autro association cst roconnuo
"par la Cammission pour lo groupo quo roprésontu cet-
"to dernièro association, "

Vouillez agréor l'oxpression do mos moillours senti-
monts.

Lo Sous-ministro



Pour faire suite votre lettre du

professionnel de la police municipale ne. possède
un oertifiont d'accréditation de la Coan relations
ouvridres, je dois vous dire qu'il fet une recon-
naissance syndicale en faveur du 8 professionnel des
policleramunic/nauxde Québec Inc. s janvier 1946. Cette

  

    

   
  

nous constatons qu’au
dernier contrat intervenu en et la police, en date
du ler mai 1948, la partie s y est désignée sous le nom
de "le Syndicat professionne municipale de Québec
Ine. Erreur de désignation, sans doute, puisqué apparemment il
s'agit bien du ayndicat reconnu en janvier 1946.

Lorsque nous recevons des contrats pour
dépôt, nous prenons pour aoquis que les parties signataires y
sont désignées sous leurs vrais noms corporatifs. Voilà pourquoi
ROÛS avons voulu vous faire remarquer, per notre lettre le 15 no-
vembre, qu'il n'y avait pas de syndiont reconnu sous cette désigna-
tion. S°‘1îl s’agit d’une sinple erreur de désignation, le "Syndicat
professionnel des policiers municipaux de Québec Inc. “conserve pour
l'avenir, jusqu'à révocation, tous les droits qui lui sont conférés
par son accréditation.

Votre tout dévoué,

Le sous-ministre du Trevail,

Gérerd Tremblay.



Québes, le 18 novenbre 1948.

Monsieur TX. Chouinard, greffier,

Québes.

Char monsieur,

Pour faire suite à votre lettre du
17 novenbre à laquelle était jointe copie d’une résolution
du Conité aduinistratif de la cité demandant si le Syndicat
professionnel de la police municipale de Cuédbec Inc. possède
un certificat dPaccréditation de Commission de relations
ouvrières, je dois vous dire qu’il existe en effet une recon-
naissance syndionle en faveur du Syndicat professionnel des

1c'onux de Québec Inc. depuis janvier 1946. Cette
reconnaissance syndicale n'a pas été révoquée.

D'autre part, nous constatons qu’au
dernier contrat intervenu entre le cité et la police, en date
du ler mai 1948, le partie syndicale y est désignée sous le nom
de “le Syndient professionnel de la mmicinale de Québec
Ine. Erreur de désignation, sans doute, puisqué apparemment il
s’agit bien du syndicat reconma en janvier 1946.

Loreque nous recevons des contrets pour
dépôt, nous prenons pour aoquis que les parties signataires y
sont désignées sous leurs vreis noms corporetifs. Voilà pourquoi
note avons voulu vous faire remarquer, per notre lettre le 15 no-
vembre, qu'il n'y avait pas de syndioat reconnu sous cette désigna-
tion, S'il s’agit d'une simple erreur de désignation, le "Syndicat
professionnel des policiers municipaux de Québec Inc. “conserve pour
l'avenir, jusqu'à révoontion, tous les droits qui lui sont conférés
par son aecréditation.

Votre tout dévoué,

Le sous-ministre du Travail,



Æ-X.CHOUINARD
Gnuurrisn
——

L:P DESJARDINS
Gasvrisz Apjoinr

 

Monsieur Gérard Trenblay
Sous-Ministre du Travail
Hôtel du gouvernement
Québes

‘ Cher monsieur,

 

BUREAU DU GREFFIER

DE LA CiTÉ

QUEBEC, 17 novembre 1948.

 

LETTRE REÇUE
NOV 18 1948

BUREAU
SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL   

Caves à 2<. J'ai reçu instruction du Comité Admi-
nistratif de vous transmettre la résolution ci-jointe
concernant la reconnaissance par la Cité du Syndicat
professionnel de la police municipale de Québec, Inc.

Votre tout dévoué,

 

Le Greffier de la Cité ;

FX. Chonan



COMITÉ ADMINISTRATIF Hôtel de Ville
Bureau du Greffier de la Cité

 

EXTRAIT des minales d'wne séemce du Comité Administratif de le Cité de Québes,
tenue à l'hâtel de Ville le 16 novembre }948

D'informer le Ministère du Travail P.Q. que si le

Syndicat professionnel de la Police municipale de Québec, Inc, est

officiellement reconnuf per ledit Ministère du Travail, le Comité

sera prêt à rencontrer ses représentants pour discuter les projets

de convention collective de travail pour 1949-50, suivant la lettre

dudit Ministère en date du 15 novembre 1948,

Certifié;

4 e

Greffier de la Cité

1483



  

i
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québuo, ce 15 novembre 1948.

Monsieur J.H.Mereier, secrétaire esrrespondant,
Le Syndicat professionnel de la Police mmicipale de Québec,Ine.,

a

Cher monsieur,

Jo vous inclus un certificat constatant le dépôt fait
au ministôro du Travail, lo 20 novenbre 1 sous lo numéro
998 do la convention collootivo concluo sous la Loi dos Syndi-
cats profossiomnols (S.R.Qe, 1941, chapitro 162 ot amondomonts)
et intorvcnuo cntro

La Cité de Québes et le Syndicat professionnel de la Poiies m-
nieipale de Québes, Ine.

Jo vous fois ramarquer que la partio ouvridro n'a pas
été roconmnuc camme agont négociatour par la Camission de
Rolations ouvrièros de Québec; ladito convention ost dono assu-
jottio & l'articlo 18 de la Loi dos Rolations ouvrières (S.R.Q.,
1941, chapitre 162-A) qui so lit como suit:

"18, Rion dans la présonto loi n'ampScho uno
”associction non roconnue do conclure uno convontion
“çolloctivo, mais um convontion cinsi corsluc ost
"non avenue lc jour où uno autro association est roconnuo
"par la Camnission pour lo groupo quo roprésonto oot=
"to dornièro association,"

Vouillez agréor l'oxpression do mos moillours sonti-
monts.

Lo Sous-ministro

x



 

Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

le
Rema Et is hereby certified that on the gauging Bern

aRet = ° co.

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the monthof "Pere nineteen hundred and forty-M4

le ministére du Travail d
the Department ofLabourhus received froniensieur J.R.urcier, seerdtaire correspondent

Le Syndieat pefessiocanel do la Mlioce mnieipale
© de ‘wfbeeglnse

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number 995

Savoir: .

to wit:

U tion collecti datedUnesouven iveendatodu m2mat 2006,

intervenue entre: :

between: La OL de Culbes ob 10 Ayutiont prefeccionnel de 1a Felice mmieipale
do Qafdenylinee En vigueur du ler mai 1948 au JO avril 19409 ‘ensue
vallensnt antemntique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

| d is deSceau - Seal this quiretius day Sithe‘month of

mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

sy nyvrenère mite

0 iiiiieietececeertensacttsetsesatanconans
Sous-ministre Deputy Minister

H-1
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Le Syndicat Professionneldele Poi Municipale

QUÉBEC, 9 Novembre, 1948

 

  

BIAre î :
Hôtel du Gouvernement, LETTRE REÇUE
_ Québec, Pele

Los 10 1948

BUT AU ‘
oo CAU--1 HI ISTRE
Nensieur, DU 144 AIL   

Pour faire suite à votre lettre du 25 octobre,
je vous‘envoie ¢i-inclus, une copie de la convention intervenue entre
la a de Québec et le Syndicat Professionnel de la Police Municipale
de Québec.

Je m'exeuse de ne pas vous avoir fait parvenir
avantce, jour, cette convention, car je vous avoue que je n'étais pas
très familier avec ces formalités absolument nécessaires.

Votre tout dévoué,

CNT WAreSg 

 

 

 

 

3 CONVENTIONS COLLECTIVES ee Le SYNDICA) dacsesces ue 02 0 Cr RUBIA

VISA DE Date Par /

Estampille Vv A ( CARESPODANT

Signatures /
 

l-corporation LAÀ9

hoconnaistunce WN

Numerotage 995
Formule ’

v

      



es,er hi Lee - TenErTir, IRRMor Tigs

Quédes, 10 25 estedwe 1948.

Monsieur J.1.Xereter, senstable,
Le Syndicat Professionnel de la

758, 4s sverme,
tinsilen, Québes.

 

Hous svens bien regu wne cople de la
seuvention calleettive intervenne entre laC144 de Cubes
et le Syndicat Professionnel de la Police Munioioipale de

s Ince Je comprends que Vous en demandes le dépôt
en vertu de la Loi des Syndioats Professionnels.

Je vous ferai remarquer les signa-
tures apparaissant sur cette entente ontont6 dactylogre-
phiées. L'article 23 de la Loi sus-mentionnée, dont je
vous ervoie copie, sous pli séparé, stipule que l'honque
rable Ministre du Travail doit recevoir une cople authen-
| ou dans le cas de sous-seîng privé, d'un double de
2° t qui en arrête les dispositions.

En l'occurrence, nous regrettons ne
pouveir resevoir légalement cette convention collective
qui n’est, en somme, qu’un duplieata non officiel. Pour
l'accomplissement de la formalité nécessaire, il suffirait
cependant que vous nous transmetties une copie qui serait
dûment sienge par les parties.

Sinoèrement À vous,

Le sous-ministre du Trewail,



833/e
 

CONVENTIONS COLLECTIVES

VISA DE Date Par

Estampille ary
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J va Reconnaissance Wir oO 70 1948

A Numerotage aoutTE :
> #4 "TR
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Quédes, 18 eetobre, lv48.

Monsieur Joe Meretor, Coastedle,
Le Byadioat Profossionnal de la
Foltec junieipele de Québoe Ince,
954, tibme Avenue,
Linoilou, Québec.

Rai La 0134 de Quddeo
&

Le Syndicat $rofessionnel don loliciers

Munioreuxquéveg,Incerpèré

Gher nonsieur,

L'article 83 de le Let des Syndier ta “rofessionsels
en Vortu de laquelle le Syndie<-t ci-haut mentionné seable
incorporé, exige que toute econvesation colivative que vous si-
gnes soit dé osée eu bureau du Xtnietre du Travail par l’une

âse parties signataires.

Or l’artielo }9+A de la Loi des «elations Ouvii-<
Îres, expose que ce dépot vous diapense de Avis en transsettre
deux oxenpleires ou doux copies certifiées, tel que prévu
à l’article 15.

Aussi avona-nous éons transuis au Ministère du
Fruveil, le convention collective de travail que vous nous
aves fait parvenir, avec Votre lettre du lé octobre lv4è
concernant l'affaire ci-cessue wentionndse

Votru tout dévoué,

Le seerctasire-ad_ oliate
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BUK" AU

CONVENTION COLLECT JYOBS-MINI"TRE

GHEETDTT WDWWowD=»=owwa Sencoemacasens -QU TRAVAIL

ENT.Œ

La CITE DE QUEBEC,
Partie de Prenidre Part

BT

Lu SYNDICAT PROFES>IONNEL
15 POLICI.RS MUNICIPAUX

DE QUEBEC, INCORPOR,

Partie de Seconde Part
ATYYRYYYYLEXX BR FL2KXBoB_JAJAA-aneh = ap

ve
pp

ve RnEES

Le vrésente convention s'aprlique et s'étend à la Cité de Luibec
et & ses employés du département de laPolice Municipale mention-
néscai-après .

SALAIRES:

Les taux de salaires suivants seront payés, chaque semaine, aux
emnloyés ci-après énumérés:

- DETECTIVES:

lé année “43.20
28 année 45.60

. 3% année 48,00

4à année 50.40
5à année 52.80 °

TECHNICIEN DE LA RADIO: $2,496.00 à 33,000.00
crMescamen————-—— (augnentation annuelle .;100. )

QUARTIER-MAIT.:B; 50,00

SERGENTS $ 48.00

CAPORAUX: 45.00

PERATEURS IE RADIO: 43.20
sci> 00WUdnFIOGoSeWbSnAD on 88 ’

OFERATEURS DE TÉLEPTONE: 43.20

VIRIFICATEUR DB TAXLLTRES: 434 20

CONSTABLES:

13 année ou classe 30,00
2}année 33,60
82° année | 36.00
4è année 38.40
52 année 42.60

Les constables passeront d'une classe inférieure À une classe sue
périeure le nremier Mai de chaque année, jusqu'à ce qu'ils aient
obtenu le maximum de l'échelle. Les cormengants feront partie, dès
leur eng:gement par la Ville, de la nremière classe et passeront de

lc. première classe à la deuxième classe Le premier Mai suivant la
date de leur engagement.



| _ Les constebles apd a
| sente conventions
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Seux sont exclus des dispositions de lc vri-

CHAUFFEURS D'AUTOS.
ih WD UD m0 0e Mb 07 0 se Sm. SNe 0m Se-

Les chouffeurs d'autos n'ont droit qu'd leur sclaire dc consta-

bles suivent là closse qu'ils occupent. Ces chauffeurs ne scront

normiés comme tels par le Comité de Discinline de la Police qu'a-

nrès cvoir subi avec succès un examen devant des exomineteurs

désignés nor le Comité Paritcire. Lors de lo nomin- tion de

chauffeurs ou à l'occasion de nrombtions, cormte devrc Être tenu

de lo sonioritée

HEURUS D; TRAVAIL:

Les heures de trevail soront cinsi rénorties.

: Les constables seront divisés en devæ (2) équipes ct 11 y aura

relève d'une équipe par l'autre de vingt-quatre (24) heures en

‘Tingt-cuëtfe (24) heures, mais nondent cnoque période Ce doux
semaines consécutives, les constobles curont un congé additionnel

dc vingt-quatre (2/) heures, cefin que le nombre d'heures de tro-
voil, rénorti sur une période de deux semaines consécutives, nc
puisse excôder cent quaronte-quatre (144) heures. Ce congé eddi-
tionnel sera cccord; le dimanche, à chaque p:riode de 28 jours.

Si les constobles sont apselés à rester en devoir sur ordre du
Chef de Police, ils le foront sons rémunérotion et le temps
sgusplémentoire ainsi fait scro romplacs per Ces congés cquivolents

Les constables engagés anrès le premier Jeonvier n'curont droit
à-l'uniforme que ’endont l'année fiscclo suivante, Le Cite
pourre ceendant fournir un uniforme à chacun des nouveaux conse

tables normis entre lc oremier Janvier ct le trente :.vril, mois,
dons ce cos, elle ne sera prs tenue d'en fournir de nouveau

pendant l'ennée fiscole suivonte,

PERMIS D'ABL417CE POUR OVFICIIURS DU SYNDICAT:

Des congés, sons réduction de solnires, seront accodus, avec lo

mermission du Chef de Police, À cinq officiers du Syndicot pour

ossistonce cux tssemblées, délégations dons l'interêt du Syndicat
cu nombre de pas plus de trols asscmblées por mois.

UNIFORYES, ILBITS, ETC.:

En sus de son scloire, chaque horme en uniforme reccvros

TOUS LESAIS: Un uniforme léger consistant en doux pantclons cet
————— __……-- tne tunique ouverte; un*nontolon d'hiver; trois

chemises: deux: crovotess deux pciros de gonts
blancs, dont une Haire en caoutchouve; une c-squet-
te ajourée avec brnde amnlic: bles une paire de
bottines en cuvir: unc crimonc dec laine; deux Dpei-
res de cloques; vne bonne noire de bottines Hour
l'hiver; une noire de gonts lôgers (kid); une pci-
re de bottes cn cuir et uno naire de bottes en feu-

tre nour les chouffours de motocycletiese

TOUS LES DAUX ANS: Un Daletot de drans une dcire de mitoines

mmm———mm——— doublées (cuir).
TOUS LES TROIS IIS: Un paletot d'hiver (avec entredoudblure); un

en--=--= DOrdessus de caoutchoucs une casquette ou

sheko (Helmet); vnc voire de bottes cn coout-

choucs un counc-vent; vnc Doire de couvre-

chaussures À trois ogrofese

TOUS LES CINQ .NS: Un cosque dec fourrurc.

Dom ee BA NN Am 4m WS mR we WS SN D WR wn we 09
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La qualité de ces articles sora diterminie par Lo Comité :.dministra-
tifot, quent à 1c coupe, clic sera laisséo au choix du Chef de
OLLCCe

De plus, chaque homme en uniforme devra avoir un helmet blcnc et
un helmet bleu. La qualité de ces artigles soro déterminée nar lo
Comité Administrotif et ils devront êtro rempilccés cu fur ot À me-
sure qu’ils seront reconnus hors d'usage per le Chef de Police.
Les uniformes ct articles d'été devront être fournis, cutont que
possible, ovrnt le premier Juin, ceux d'’outorne avont lc premier
Octobre ct ceux d'hiver cvont le premier Novenbre,

La Cité ne serc. tenue de fournir les articles pruvus su present
article qu'à compter ‘du début de lo orenière onnôe de service des
constables,

Vle= CREDIT DE MALADIE:
VEReSwweeST

Il est accord: ¥ choouc ermployd du département de 1a Police un cré-
dit cunulotif illimité de 1 jour ot dent Hor mois (13) pour chaque
nois durent lequel 11 zo Sté ou service de lo Cité ot dont il béns-
ficier: au cos de moloadic porsonnelle ou d'un mnenbre de so fonillee
Ce crédit est censé: ovoir Std accord: depuis le ler Moi 1940, sons
déduction de verte de tonps en nnladie entre le ler Hei 1940 et le
ler Moi 19:54 À compter du ler ifnd 1945, ce cridit serz cccordd À
rrison Ce 18 jours Dar onnée crudités À choque ernloys le ler Mai -
dc choque années Si cet enploys st'oabsonte de son trovoil Jour les
r~isons susmentionnées, il retirera son scolaire jusqu'à concurrence
du crécit cecunuld pend nt secs cnndes de service ct subsdquerment
continuera de retirer son scloire oourvu qu'il en soit cinsi décidé
ou préolable por le Comits /dministr-.tife

Lors du décès d’un emnloyé du déportemnent de 1: Police municip-le,
lc Cité paiero À so veuve lo solde Ce son er:cit de melacic, jusaut À
concurrence d'une purioge de six mois. S'il s'agit d'un veuf, ce
poiement ser. effcetué 2 ses cnfantse 3'il s'agit d'un cclibotoire,
soutien dc fonille, il sera donnd oux Dersonnes de sa fonille qui
lui étrient À charge. Co 5oiement no Cevro joncis être inférieur ou
salairc d’un mois de services Ce crédit de maladie ne serc pos cf-
fecté nor les absences provoquées por un acci*ent subi nor les cons-

tables dans l'exercice de leurs fonctions,

Enfin un employé dérnissionnrire de son >lein @r@ cu nis À se rotrai-
te euro droit à lao remise de son crédit de naladie, jusqu'à conçur-
rence d'une psriode de deux (2) mois. Ce crédit de molrdie sera
remboursé cou taux de solaire que ltermloyd gogneit lors de son
décès, de so dénission ou de so retroite. Les obsconces en melodie
seront coleulces À rcison d'uno demi-journée cu d'un nultinle d'un
deni-journdie,

Pour bénéficier du crédit de maladie au cos du nolodie d'un membre
de sc fonille, 1 'erployé devra Stoblir, à lo satisfaction du Chef
de Police, le nécessité de sc présence À son foyer curant cette
périodes

Vllew VACANCES PAYEIS:
@©@@à60 —@ SD = Ge T= Sn W@ GHED

Chaque employé aura le droit de prondre, avec approbation du Chef
de Police, corme vacances, l'équivalent de dix 16) gordes por an--
née et ce sons subir de réduction de salaire. Cependont l'employs
engogé morès le ler SepterïÂre n'aur:. droit 2 des gordes de vacances
qu'à comter du ler Tai suivont lc dote de son engagements

V11L+4--BSENCuS DU TRAVAIL:

Tout employ: nourra s'absenter Ce son trevoil Hour couse de naîssan-
ce, noriage, mortolité dons sa famille ct Sgolement Dour c'outres
roîsons spéciales conrouvées par l'autorité, et ce sons perte de
saloire si lc crédit d'absonces ci-anrès prévu n'est pas épuisée
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Il scro occorddé À chaquo employé un cr£dit curmlatif d'une deni-
Journde par mois jour chaque mois durent lequel il cure Std cu ser-
vice Ce la Cité, jusqu'à un nexinun de tronte (30) jours, crécdit
dont l'erployé bénificiera cu cas d'cbsences our les causes ci-
dessus mentionnies. Si ce crédit est ricuit nar des absences, il
continuer: ou recormiencers de s'accroître jusqu'h ce que 1e nexinun
de trente (30) jours soit de nouveau atteint.

PIQUETS:

Les piquets réclon:s des constables ou des dutectives var d'autres
personnes ou cor>s que lo Cité de Québec clle-nêrie scront rirmdirds
au toux nininun de cinq viastres (35.00) pour chaque piquet de cinq
heures ou r:cins et au taux de une nicstre (31.00) l'heure onrbs les
vrenières cinq heures, Cotte rémunération sera D ayæe oor coux qui
curont requis le service special des constobles cu des cCétectives.

Les piquets pour Le compte de 13 Corriission de l'Exposition Frovin-
cicle de ‘uébec, ou nour le corte du Cou:it! cu Stade municipal, ou
pour tout cutre service de 1: Cité de Québec, seront vayés À raison
de quatre niastres (4.00) por piguet de cina heures, ct ce molgrd
que ces orgonisnes scient des comitis de 1a Cité Ce Québec. Tcus ces
piquets devront être cfferts aux constables, à tour do rôle, suivant
l'ordre reconnu dons le service por la "boîte -ux niquets”.e

GRADES :
-.."

La présente convention ne pourra nas être invoquee pour empêcher la
Cité de Québec d'ét-blir de nouveaux grades porni les amloyss ou
d'abolir les grades d:jà existants.

ALLOCATION AU: DETECTIVIS$

La Cité poiera À choque Côteetive une clloc-tion d'hobillenent Jga-
le au coût moyen oannuel de 1’hobillement fourni par 1- Cit: -uxæ
constobles nunicirvovx l'année précédentes Cotte allocation sers
payée lc plus tôt possible orrès le ler ail de chaque onnice

MAINTIEN EN FONCTIONS DES POLICLIS A LIUR PENSION:
dassammasa nmmemsacscamesanaans mauau mo om ;.

Lorsqu'un menbre du corps de Folice retirera sa pension, il pourra
être mrintenu dons ses fonctions, nourvu toutefois qu'il puisse ren-
plir ces fonctions À lo satisfaction du Conseil de Ville et qu'il
fournisse un certifieot nidical du nédecin réginentnire ettestont
qu'il peut continuer de remnlir ses fonctions. Un tel certificat
devra être produit cussi souvent que le décréterc le Ccnseil. Lz
Cité naierc clers au nensionnaire ncointenu en fonctions lc différen-
ec entre lo solaire attaché X cette fonction ct 1c vension qu'il
retirees Le pensionnairc cinsi ncintenu on fonctions n'ouro pos
droit cux prorotions, ncis il béniéficierc des m¥mes ovrntages que
les cutres employds régis por la présente convention quant oux
vacences, congés et credit de maladie.

X111e=CONITE Di GRITFS:

Un comité de griefs cst Hor la Hriésente forme et se corposerca de
trois (3) représentants du Syndicot. Le Comité cde Gricfs, lorsqu'il
ez'aura été reouis >7r une demcnde écrite d'un employ: soumis lo
présente convention, Dourra représenter le dit erploy; cu»rès du
Directeur du service de lc Police ou du Corits de Discisline, selon
le case Si ce Comité de Griefs ne eut s'entendre wee le Directeur
du service de lc Police, il Jourrc discuter le cas cvec le Direc-
teur des services runicipoux ct s'il ne s'entend nas ovee ce dernier
avec le Comité Aministrotif, mois seulement si le cos n°7 das âdté
référé ontérieurement au Comit( de Disci>linee
Le Directeur du service de la Police devra receveir le Comité le
Griefs cussitôt que possible aorès réceyti-n d'un ovis derit Ivlit
Conité. En l'obsence du Directeur du service Ze ic Pcifce, zz
cdjoint cura les mênes pouvoirs nour les fins du present articles
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XIVe- DOSSIERS D2S POLICIIRS:

Chocue employs régi por lo présente convention aura le privilège
de Voir son dossier dons les orchives du départazment. Los plsintes
portées contre les policiers par des personnes de l'extérieur des
vront être cssermentics.,

AVe=  IE3SS DEMINUIT:

Les nenbres du corps de Police qui sont hors de devoir lors de la
lles3c ce ilinult ne devront Has Être ap5elss on service pour la
gorée des dites “ilesses de !'inuit",

XVle= CHEQUES DE PAIE: .

“LestEIon¥ Tes chiques de 2-4e des ebployds rigls der le présente
convention devront mentionner en duthil toutes les diductions qui
sont foites du seloire desdits enploysse

XV1Le- MEDECIN REGII TIT.LX:
amp en 0 n 00 tn ae a» te an Gt de G0 on wn IHW

Les employés régis por los présente convention ne seront Has tonus
ce noyer le nédecin réginentoire Dour 10 vrenibre visite faite par
lui & 1’occasion lc chaque malodie.

XV1ll.=BXJTNS DS COLPETENCE:

Les arployds riégis nor lo présente convention curont droit de se
nrésenter A tout exonmen dderdtd por le Conité de Discipline, le
Cor:ité éministrotif ou le Conseil ce Ville, eux fins Ce remplir
une vaconce À une position lus avencie ou Clovée. Un ovis de lc
late et du licu des excnens sera -ffiché dens Los postes de Police

X1Xe~ PROMOTION .U GLDS DE MTSCTIVZ:

Le chef de Police devra soumettre ou Conité de Discinline, pour
décision, ‘toutes dernut:.tions d'un constoble'au burecu des deteee
tives. Ce ranport du chef devre être foit dans un Adlai ce six
(6) mois de la date de la pornutations

XXe CONTRIBUTIONS SYWDIC.LES:

La Cité pourra, eprès entente avoc les parties, effectuer le
prélèvenent des contributions syndicales.

PaCN ee ei

XXle~ DUREE DE I.. CONVENTION:

La présente convontion sera en vigueur du premier iii 1948 jus-
qu'au trente .vril 1949. Elle se ronouvellera automnatiquemont
d'année en onnée, À moins que l'une des nartios n'ait avisé
ifrutre evont le pronier Jenvior àe l'année en cours de son inten-
tion de la modifier. Pour l'abroger, il faucre un ovis d'cu moins
trente (30) jours ct de nas Dlus &a soixante (60) jourse

AX11,- Lo Drésente convention obroge toutes les conventions entérieurese

SIGNE .. QUEIEC, ce 2 ième jour de Mar nil na cont
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JURIDICTION

La te convention s'anslique et stétend A la Cité de (uibec
et ses employés du dévartement de la Police iiunicinale mention-
nés ci-anrès.

Les taux de salaires suivants seront payés, chaque semaine, aux
emvloyés ci-anrès énumérés:

DETECTIVHS:

le année 2435620
28 annde 45.60
33 année . 48,00
43 annde 50,40
SÈ année 52,80

TECHNICIEN DE LA RADIO: y2,496.00 à :33,000.00
ppa-annuummue . (augmentation annuelle ,100.)

QUARTIER-MAIT.E: 50,00

LRGNTS: 48.00

CAPORAUX 45,00

OPERATEURS DE RADIO: 13,20

OPEAATEURS TB TELEPOilB: 43.20

VERIFICATSUR DE Tail LTRES: 43,20

CONST..BLES:

lè année ou classe 30.00
2bannée 33. 60
33" année 36.00
48 année 38.40
5¢ année 42.60

Les constcbles pesseront d'une classe inférieure à une classe sue
périeure le nremier Mai de chaque année, jusqu'à ce qu’ils aient
obtenu le maximum de l'échelle. Les commençants feront partie, dès
leur eng gement nar la Ville, de la nremière classe et passeront de
lo première classe À la deuxième classe le nremier l'ai suivant la
dete de leur engagement.
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Les constables spéciaux sont exclus des dispositions de lo »Hre-

scnte convention,

CH.USTEURS D'iUTOS.

Les cheuffeurs d'autos n'ont droit qu'à leur sr2aire do consta-
bles suivant lc clossc qu'ils occupent. Ces chauffeurs ne seront
nornis comme tels nor le Comité Ce Discinline de la Police qu'a-
près ovoir subi evec succès un examen devant des excminateurs
désignés nor le Comité Paritcire. Lors de le nomintion de
chouffours ou À l'occasion de vrombtions, cormnte devrce Être tenu
de lc senioritée

HEURGEL D. TRV..IL:

Les heurss de trovail seront cinsi réparties.
Les const-bles scront divisés en devx (2) dauipes ct 11 y cure
rolève d'une équine par l'autre de vingt-qu-tre (24) heures on
vingt-cuatre (24) heures, mais vendant choque période de doux
semainos consécutives, les constobles auront un congé additionnel
dec vingt-quatre (24) heures, afin que le nombre d'heures de tre-
voil, reparti sur une période de deux semaines consécutives, nc
puisse c“«c:der cent quoronte-quatre (144) heures. Co congé addi-
tionnel ser: rccordé lc dimanche, à chaque pôriode de 28 jours.

Si les constoables sont an»elés à rester en devoir sur ordre du
Chef de Police, ils le feront sans rémunération et le temns
supplémentaire cinsi fait sero rempleed ner Ces congés squivolents

Les constables engagés corbs le premier Jonvier n'ouront droit
à l'uniferme que sendent l'année fiscelo suivante. La Citu
pourrs. ceendent fournir un uniforme À chacun des nouveeux cons-
tobles normus entre lc oremier Janvier ct le trente ..vril, mois,
dens ce cos, elle ne sere pros tenue d'en fournir de nouveau
pendent l'onndée fisccle suivante.

PURMIS D',.BULMICEH POU:: OSTICLIIRS DU SYNDICAT:

Des congés, sons réduction de salcircs, seront eccodés, avec lc
sermission du Chef de Police, d cing officicrs du Syndicat pour
ossistonce cux osscmblées, déldégations dons 1l'intir@t du Syndicat
cu nombre de pos plus de trois assemblées por moise

UNIFORLES, ILBITS, ETC.:

En sus de son scolaire, chooue homme en uniforme recovras
TOUS LES .4IS: Un uniforme léger consistont on deux nantclons et
—a=c-ccuo.n=u-= UNO tunique ouvertes un pontclon d'hiver; trois

cheriises: deux cravates; deux dciros de gonts
blancs, dont une ‘scirc en cooutehoucs une c-squet-
te ajourée avec brnde apslic. bles une paire de
bottines cen cvir: wc crimonc de loine; Ceux Hei-
res de cloquess une bonne noire de bottines Hour
l'hivers unc noire de gents légers (kid); une Hai-
re de bottes on cuir et uno naire cde bottes en feu-

tre nour les chruffours de motocycleot:ese
TOUS LE: 0uUAL ANS: Un Doletot de drans une dcire do mitoines
—am-sssssssuuou---  doublées (cuir).
TOUS LES TROIS .15: Un paletot d'hiver (avec entredoudlure)s wn
EE- Mordescus de caoutchouecs wnc casquette ou

shako (Helmet); vnc voire de boites on ccout-
choucs un côune-vent: uno rire de couvrce-
chaussures À trois ogrrfese

TOUS LES CINC .NS: Un cosque de fourrurc.
=» en ar kl GI GS OE We PN ve D CA CN CR 0 0 CE
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Le qualité dc ces articles sora diterminle par lo Comité ..dministra-
tif et, quent À 1& coupe, cllec sera laisade au choix du Chef de
Police.

De plus, chaque horme en uniforme devra avoir un helmet blone cot
un helmet blcue Lea qualité de ces orticles soro dôtorminée nor le
Comité Administratif et ils devront 8tro remnlcoedés cou fur ot à me-
sure qu‘ils seront reconnus hors d'usage nor lc Chef de Police.
Les uniformes ct articles d'été devront être fournis, cutcnt que
possible, ovrnt le bremier Juin, ceux d'outormne avont lo sromier
Octobre ct ceux d'hiver ov-nt le pronier Hovonbro,

La Cité ne serc. tenue de fournir les articles prévus su prusont
article qu®à comnter du début de lo Hrenidre annie de service des
constables,

Vle= CREDIT DE MALADIE:
DEDEDEWEaeESEa

Il est accord; À choque employé du département de 15 Police un cré-
dit cunulotif f1linité de 1 jour ot deni der mois (14) pour choque
nois cCuront lequel il 2 té Qu service Ce lv Cité et dont il bunc-
ficier: au cas de maloadic porsonnelle ou d'un membre de sc fonille.
Ce crédit est censé ovoir Std accord: depuis le ler Moi 1940, sons
déduction de perte de terms cn nrladie entre lo ler Moi 1940 et le
lor Moi 1945. À compter Cu ler Moi 1945, ce crôdit ser: cecords 2
r~ison Cc 18 jours Jar ocnnde crôdités À choque ennloy: le ler rai
dc chaque annee. Si cet employc s'obsonte de son trovoil our les
rrisons susmentionnées, il retirera son scloire jusqu'à concurrence
du crédit accuaulé pend nt sca rnnées do service cet subsdquerzent
continuera de retirer son scloire Hourvu qu'il en soit cinsi decid
ou 5ruicloble por le Comité /dministr-tife

Lors du décès d’un emnloy( du disortemnent de 1: Police municipale,
le Cité poiero, À se veuve lo solde de son crécit de molacic, jusau* À
concurrence d'une période de six mois. S'il s'agit d'un veuf, ce
paiement sero. effectue & ses onfontse S'il s'agit d'un c:libot'ire,
soutien de fonille, 11 sero donné aux nersonnes de sa famille qui
lui étrient À charge. Cc 5aiement ne Cevro jomnis Stre inférieur cu
salairc d'un noîs de services Ce crédit de maladie ne sero dos cf-
fecté nor les absences provoquices par un occi‘ent subi por les cons-

tables dans l'exercice de leurs fonctionse

Enfin un employé déridssionncire de son >lcin grü ou mis À se rotr-i-
te cure droit à 1& renise de son crédit de mnoladic, jusqu'à concur-
rence d'une puriode de deux (2) moise Ce cridit Ce mol-rdie sera
remboursé cou taux de soloire que l'ermloys grgnoît lors de son
décès, de so démission ou de so retrzitee Les absences en maladie
seront colcul£es À rcison d'unc demi-journée cu d'un rmultislc d'une
deri-journcee

Pour bénéficier du crédit de malodie ou cos du molrdie d'un nenbre
de sc fonille, 1 'emmloyé devro :toblir, à lo sotisfoction du Uhof
de Police, lc nécessité de sc présenceÀ son foyer gurant cette
période.

Vlle~ VACANCES PAYELS:

Chaque employé aura le droit de prendre, avec anprobation du Chef
de Police, corme voeonces, l'équivalent de "dix (10) gcrées per on--
née et ce sons subir de réduction de salaires Cesendont l'ernploys
engogé oorès le lor Septeridbre n'aurc droit À dos gardes de vacances
qu'& comter du ler Mai suivant lc dote de son engogenent,

V111Le--BSENC:S DU TRAVAIL:

Tout employ’ nourrpa s'obsenter ce son trovoil Dour couse de noissan-
ce, ncriage, mortolité dons sa famille ct Sgolement Dour d'cutres
raisons spéciales conrouvées Dar l'eutoritu, et co sens Herte de
salcire si le crédit d'obsonces ci-anrès prévu n'est pas cpuisée

CL , »
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Il sera accordé 2 chaque employé un crédit cuulotif d'unc deni-
Journue por mois pour choque mois durent lequel il curs êt; cu ser-
vice de 12 Cité, jusqu'à un nexinur: de trante (30) jcurs, crécit
dont l'eunployé bencficierz cu cos d'obsences our les couses ci-
dessus nmentionndes, Si ce crédit est récuit por des absences, il
continuerc ou recommencero de s'accroltre Jusqu'® ce que le nexinun
de trente (30) jours soit de nouveau atteint.

PIQUETS:

Les »iquets riclonis ces constables ou dos dutectives var d'autres
personnes ou corns que la Cité de Québec elle-nêrie seront rimunirés
au toux rininum de cina Diastres (5.00) Dour chaque piquet de cing
heures ou rcins et au toux de une piastre (51.00) l'heure onr&s les
premières cinq heures. Cotte rémunération sera Hoyle or ceux qui
curont requis le service spécial des constcbles ou des détectivese

Les viquets pour le compte de la Corriission de l'Exposition Provin-
cicle de ‘uébec, ou nour le corte du Couit) du Stade nunicipeal, ou
pour tout cutre service de lo Cité de Québec, seront sayés À raison
de quatre niastres (4.00) per piaguet de cina heures, et ce molgrd
que ces orgonisres scient des comnitus de 1m Citu de Quebec. Tcus ces
piquets devront être offerts aux constables, À tour de rôle, suivant
l'ordre reconnu dons le service por la "boîte cux niquets”.

GRADES

Lo présente convention ne pourra »os être invoquée pour enpêcher ls
Cité de Guubec d'ét-blir de nouveaux grades porni les cœmloyés ou
d'oabolir les grades dj existontse

ALLOCATION .UX DETECTIVIS:

La Cité pederc À choque Côteotive une oallre-tion d'hobilleent êga-
le au coût moyen cnnuel dc l'habillement fourni por 1- Ciîit: -ux
constobles nuniciverx l'année pricidente, Cotte allocation sera
payee lc plus tôt possible corès lc ler !2i de chaque cnncèe

MAINTIEN IN FONCTIONS Dis POLICLAS à LEUR PENSION:
===m==masssceaummammmn LL
Lorsqu'un membre cu corps de Police rctirera sa pension, il pourra
être mrintenu dons ses fonctions, nourvu toutefois qu'il Duilssc rome
plir ces fonctions A lo satisfaction du Conscil de Ville et qu'il
fournisse un certificat nidical du nédecin réginentrire sttestont
qu'il peut continuer de remnlir ses fonctionse Un tel certificat
devra Être Droduit cussi souvent que le ducreterc le Censcil. La
Cité paierc clors au pensionnaire nointenu en fonctions lo différen-
ce entre le solaire attaché À cette fonction et 12 yension qu'il
retire. Le pensionnaire cinsi neintenu en fonctions n'aura pos
droit cux prorotions, nois il bén:ficiers des res ovrntages que
les cutres emnloydés régis per la présente convention quant cux
vacences, congés et cridit de maladie.

XI11Le-CONMITE D: GALIFS:
1XrXX KXR_N_¥ ¥ JX ¥ YJ .

Un comité de griefs cst nor lo orésente formu et se cormosera de
trois (3) représentants du Syndicot. Le Conité de Gricfs, lorsqu'il
en cura ¢té recuis oor unc dencnde écrite d'un employ: seunis & 10
présente convention, Dourra représenter le dit employs curès du
Directeur du service dec lo Police ou du Corits de Discinline, sclion
le case Si ce Comité de Griefs ne neut s'entendre wee le Directeur
du service de le Police, il Dourrs discuter le cas ovec le Direc-
teur des services runicineoux ct s'il no s'entend nas nvec ce dernier
avec le Comité dninistrotif, mois seulement 3i le cos n't Das Std
référé ontérieurement ou Comité de Disci>linee
Le Directeur du service de la Police cdevro recevoir le Comite le
Griefs cussitôt que ossible corès réceution d'un covis Jerit Aalit
Comité. In l'absence du Directeur du sorvice de la Police, son
odjoint curo les mêmes pouvoirs Dour les fins du prssent articles
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XIVe- DOSSIBRS DoS POLICIRS:
CW) GHD SN Gf SO EP Sh GH GI) GD 5 SO C0 RS ES Gb ow a» 2 CD wb

Chocue employs régi por lo Hréscnte convention aura le Hrivildge
de voir son dossier dons les archives du départenent. Les plaintes
portées contre les »oliciers por des personnes de l'extérieur dee
vront être -ssermentiese

XVe- ERSSZ DEIINUIT;

Les renbres du corps de Police qui sont hors de devoir lors ce la
Messe de i’inuit ne devront Hos être opnelds on service pour la
garde des dites "ilesses de !Tinuit".

XVLe- CHEQULS DE PAIE:

Les tolons des chèques de prie des enployés régis por lo présente
convention devront mentionner en dutail toutes lcs dsductions qui
sont foites du selcire desdits aployése

XVlle= LIEDECIH REUGI TAIT.L00

Lec erployds régis por lo présente convention ne seront Des tonus
de nsyer le nédoçin réginentaire nour lo Hrenidre visite faite por
lui À l'occasion ‘ce chaque malsdice

XV111.—+EXAENS DS COLPETENCE:

Les employés régis nor lo présente convention curont droit de se
srésenter A tout excmen dderdté nor le Comité de Discipline, le
Comité éministrotif ou le Conseil &c Ville, eux fins ce remlir
une vaconce À une position olus ovencée ou Slovéc, Un ovis de lc

cote et du licu des excriens sera -ffiché dens los postes de Police

X1Xe= PROHOTION .U G.DZ DE D:THCTIV.23

Le chef de Police devra soumettre ou Comité de Discijline, pour

décision, ‘toutes nermut:.tions d'un constable au burecou des detoce

tives. Ce ranport du chef devre être foit dans un dilai de six
(6) nois cc lc date de la permutation.

XX= CONTRIBUTIONS SVHDIC.LES:

La Cité pourra, enrès entente avee les porties, effectuer le
préldvenent des contrivutions syndicales.

XXle~ DUREE DS L. CONVENTION:

Le présente convention sera en vigueur du premier Moi 1948 jus-

qu'au trente ..vril 1949. lle se ronouvellera cutometiqueriont

d'année en pnnée, À moins que l'une des dartics n'ait avisé
l'outre ovont le orenier Jenvier de l'année en cours de son inten-

tion de la modifier. Pour l'abroger, il faouëre un ovis d'ou moins
trente (30) jours et de nas plus de soixante (60) jourse

XX1e- Le présente convention obroge toutes les 27/40 ontôrieurese

SIGNE .. UE3ZIC, ce rl ième jour ae / AA nil nouf cent

queorente-huite

 ses Li. CITE DE QUZBEC=

Cafe Kat POT: LUCIEN BORNE
a foire

Or fn LE SYNDIC..T PROFESSIONNEL IES
POLICLI\S “UNICIP..Ux IE QUERLC

LE SYNDICAT PROFESSIONNEL LE LA . LUCE NS Tic.
D ÉBEC / par SGT. PAUL HENRI AUBERT

; Président

AIRECORMCSP.,ANT ) ° dadeEEE   


